
R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E

 MINISTERE X

M E M O I R E   D E   P R O P O S I T I O N

Pour le grade de X dans l’ordre national de la Légion d’honneur
______________________________________________________________________________________

NOM (en minuscules) : 

Prénoms (3) : 

Date de naissance : Lieu : Code dépt : 

Pays de naissance : France Nationalité : Française

N° INSEE : 

Adresse : 

Code Postal : Ville : Pays : 

Qualité : 

Fonctions exercées : 

Légion d'Honneur Médaille Militaire Ordre National du Mérite
Grade : Grade : 
Décret : Décret : Décret : 
Rang : Date de concession : Rang :

(1) Services militaires (paix) : de au  

(2) Services militaires (guerre) : du  au
                                (Résistance) : du au

(3) Services civils : du  

Total des services (1 + 2 + 3)                 activité professionnelle : X ans –  bénévolat : X ans – enfants : X

Bonifications des services militaires : ans   mois

_________________________________________________________________________________________

Décorations officielles françaises :

__________________________________________________________________________________________________________
  CODIFICATION :      MIN      ARMEE      ARME      CORPS      DECO      ART      QUAL      PROF



Grades universitaires : Grande
Chancellerie

Activités diverses : 

Situations diverses, fonctions électives, missions en France et à l'étranger :

Services rendus dans les activités sociales, les commissions, etc. :

Actes de courage et de dévouement :

Travaux et publications :

Citations et blessures de guerre :

Blessures en service commandé :



EXPOSE DETAILLE DES SERVICES QUI MOTIVENT LA PROPOSITION :

Avis de Monsieur le Préfet     :  

De par ses services éminents, j’émets un avis favorable à la nomination de X au grade de X dans l’ordre 

national de la Légion d’honneur.

MACON, le 

  Le Préfet,

Julien CHARLES



Le Ministre X certifie, en outre, qu'il résulte de l'enquête que la moralité de X permet sa nomination dans

l'ordre national de la Légion d’honneur.

A Paris, le


	Pour le grade de X dans l’ordre national de la Légion d’honneur
	Décret :


